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communauté d’agglomération de Marne-et-Gondoire
  

 

  

  

 

  

LA COMMUNE DE COLLEGIEN EST MEMBRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
DE MARNE ET GONDOIRE  regroupant 20 communes.

  

Les communes
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http://www.marneetgondoire.fr


La coopération intercommunale

  Bussy-Saint-Martin, Bussy-Saint-Georges, Carnetin, Chalifert, Chanteloup-en-Brie, Collégien,Conches-sur-Gondoire, Dampmart, Ferrières-en-Brie, Gouvernes, Guermantes, Jablines,Jossigny, Lagny-sur-Marne, Lesches,  Montévrain, Pomponne, Pontacrré,Saint-Thibault-des-Vignes, Thorigny-sur-MarneCollégien est représenté au sein de Marne-et-Gondoire par une déléguée et un suppléant :Edwige Lagouge et Marc Pinoteau  Les compétences de l’intercommunalité de Marne-et-Gondoire :        -  Développement économique : aménagement, entretien et gestion de zones d'activitéindustrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique d'intérêt communautaire, actions dedéveloppement économique.       -  Aménagement de l'espace communautaire ; schéma de cohérence et d'orientationterritoriale et schéma de secteur ; aménagement rural; zones d'aménagement concerté.       -  Création ou aménagement et entretien de voiries d'intérêt communautaire : liaisonsintercommunales, desserte de sites et monuments, liaisons douces.       -  Politique du logement social, actions en faveur du logement des personnes défavorisées,élaboration d'un Programme Local de l'Habitat intercommunal (PLH).       -  Assainissement : traitement des eaux usées, réalisation et gestion de collecteursintercommunaux, maîtrise d'ouvrage d'opérations d'assainissement, gestion des systèmesd'assainissement, réseaux publics communaux et opérations de contrôle des installationsd'assainissement non collectifs.       -  Protection et mise en valeur de l'environnement, des espaces agricoles et du patrimoinearchitectural : sauvegarde et mise en valeur du site classé de la Brosse et de la Gondoire et dubois de Chigny, assainissement.       -  Construction, aménagement, entretien et gestion de nouveaux équipements publicssocio-éducatifs, sportifs ou culturels destinés à bénéficier à l'ensemble des communesmembres.       -  Transports : transports collectifs intercommunaux et déclinaison du Plan de DéplacementsUrbains (PDU) d'Ile de France dans l'aménagement du territoire.       -  Politique de la ville : études et diagnostics des quartiers sensibles. Prévention de ladélinquance.     Les grands rendez-vous de l’interco’         -  Frisson Baroque en janvier      -  Printemps de paroles en mai       -  Marathon de Marne-et-Gondoire en juin       -  Les journées du patrimoine en septembre    Retrouvez l’actualité de la communauté d’agglomération sur www.marneetgondoire.fr
ou en s’abonnant à la newsletter sur le site rubrique « liste de diffusion ».
  Autres syndicats intercommunaux
  

LA COMMUNE DE COLLEGIEN EST MEMBRE DE DIFFERENTS SYNDICATS
INTERCOMMUNAUX DU SECTEUR, LES REPRESENTANTS SONT DESIGNES PAR LE
CONSEIL MUNICIPAL.

    
    -  Syndicat Intercommunal pour l'Enlèvement et le Traitement des Résidus Ménagers  de la
région de Lagny-sur-Marne (SIETREM) : 2 délégués titulaires.
 
    -  Syndicat Intercommunal d'Electrification de la Région Sud Est de Lagny sur Marne
(SIERSEI.) : 2 délégués titulaires, 2 suppléants.   
    -  Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable  de la région de Lagny sur Marne
(SIAEP) : 2 délégués titulaires.   
    -  Syndicat Intercommunal de Gestion de l'Immeuble de la Perception (SIGIP) : 2 délégués
titulaires.   
    -  Syndicat Intercommunal des Centres de Pédagogie et de Réadaptation pour Handicapes
(CPRH) : 2 délégués titulaires. 2 suppléants.   
    -  Aérodrome de Lognes : 1 titulaire, 1 suppléant.  
    -  SYMVEP (Syndicat Mixte de Vidéocommunication de l'Est Parisien) : 1 titulaire, 1
suppléant   
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http://www.sietrem.fr
http://www.siaeplagny.fr
http://www.canalcoquelicot.fr/?page=chaine&amp;pagechj=1

